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BEMO INVEST 
SAS au capital de 2 000 € 

Siège social : 31 rue des Chênes – 92150 SURESNES 
RCS NANTERRE 913 760 864 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 
 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L'ASSOCIE UNIQUE  
DU 22 NOVEMBRE 2023 

 
L'an deux mil vingt-trois 
Le vingt-deux novembre 2022 à 10H 
 
 
 
Monsieur Mohamed BENALI, associé unique et Président de BEMO INVEST, société à actions simplifiée 
au capital de 2 000 €, immatriculée au RCS de NANTERRE sous le n°913 760 864 et dont le siège social 
est sis 31 rue des Chênes – 92150 SURESNES, 
 
Propriétaire de l'intégralité des 2 000 (deux mille) actions de 1 (un) euro de valeur nominale composant 
le capital social de la société BEMO INVEST,  
 
A pris les décisions suivantes : 
 
- Approbation de l’augmentation de capital 
- Constatation de la réalisation définitive de l'augmentation de capital  
- Mise à jour corrélative des articles 6 et 7 statuts  
- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 
 
 
PREMIERE DECISION – approbation de l’augmentation de capital par incorporation du compte 
courant de l’associé unique : 
 
L'associé unique a décidé d’augmenter le capital social de la société BEMO INVEST d’une somme de 
58 000 € pour le porter de 2 000 € à 60 000 €, par émission de 58 000 nouvelles actions de 1 euro 
chacune. 
 
Cette augmentation sera effectuée par incorporation du compte courant de l’associé unique. 
 
 
DEUXIEME DECISION – constatation de l’augmentation de capital : 
 
L’associé unique constante que : 
 

• La somme de 58 000 euros correspondant au montant des souscriptions en numéraire a été 
prélevée sur le compte courant qu’il détient auprès de BEMO INVEST. 
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• Qu’ainsi, les actions nouvellement émises ont été régulièrement souscrites, qu’elles ont été 
intégralement libérées et que, par suite, l’augmentation de capital est régulièrement et 
définitivement réalisée. 

 
 
TROISIEME DECISION – modifications corrélatives des statuts : 
 
L'Associé unique, en conséquence des décisions qui précèdent et de l'augmentation de capital en 
résultant, décide de modifier les articles 6 et 7 des statuts de la société BEMO INVEST comme suit : 
 
"Article 6 - Formation du capital - Apports 
 
Le capital social d’un montant de 2 000 euros a été, lors de la constitution, intégralement libéré. 
 
Les fonds correspondants aux apports en numéraire ont été déposés pour le compte de la société en 
formation. 
 
Par décision de l’associé unique en date du 22 novembre 2023, le capital social de la société a été 
augmenté d’une somme de 58 000 €, pour être porté à 60 000 €. 
 
Article 7 - Capital social  
 
Le capital social est fixé à la somme de 60 000 €. 
 
Il est divisé en 60 000 actions d'une seule catégorie d’un (1) euro de valeur nominale chacune, souscrites 
en totalité par l'actionnaire unique et à lui attribuées. 
 
Total des actions composant le capital social : 60 000 actions 
 
Soit soixante mille actions." 
 
 
QUATRIEME DECISION – pouvoir pour formalités: 
 
L'Associé unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait des 
présentes à l'effet d'accomplir tous dépôts et formalités prévus par la loi. 
 
 

Mohamed BENALI 
Président 

 
























